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Preavis de démission du prive pour rentrer
dans l armee

Par thibet, le 02/02/2015 à 08:33

Bonjour, je suis en CDI dans le secteur public, et j ai fait une demande pour rentrer dans l
armée de l air sans rien dire a mon employeur. J ai réussi tout les tests. Je devrai signer mon
contrat avec ma base le 23 février
J attends la réponse définitive des armées par courrier confirmant que je suis bien reçu.
Je devrai alors donner ma démission. Quand est il de mon preavis. Ne suis pas dispensé de
préavis pour engagement dans l armée.?

Par P.M., le 02/02/2015 à 08:42

Bonjour,
S'agissant d'un statut de droit public, je vous conseillerais de vous rapprocher des
Représentants du Personnel ou, en absence dans l'établissement, d'une organisation
syndicale du secteur d'activité...
Toutefois, je vous propose ce dossier...

Par thibet, le 02/02/2015 à 09:02

Pour le delai de preavis a executer dois je partir de la date de signature du contrat ou apres la
periode d essai merci

Par P.M., le 02/02/2015 à 09:52

Parce que vous êtes en période d'essai...
Dans ce cas, vous n'avez sans doute praiquement pas de préavis à respecter...

Par thibet, le 02/02/2015 à 11:37

Non désolé je me suis mal explique, contrat signe le 30 juin avec deux mois d essais
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Par P.M., le 02/02/2015 à 11:53

L'ancienneté commence à partir du premier jour travaillé...

Par thibet, le 02/02/2015 à 12:14

Merci beaucoup
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